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RÉUNION DU 28 SEPTEMBRE 2023 

 
 

A L’ORDRE DU JOUR 
 

 Information sur l’évolution de l’outil de gestion des risques professionnels. 
 

 Information sur l’évolution du processus de recrutement externe. 
 

 Information sur le projet de décret de revalorisation du complément de prime 
variable et collectif (CCV) des agents publics. 
 

 Point France travail. 
 

 Effectifs décembre 2023. 
 

 Calendrier des inspections RP. 
 

 Point CSSCT. 
 

 Point Activités Sociales et Culturelles (demande de secours). 
 

 Demande des élus : Quelle est la position de l’Etablissement sur l’application 
de la jurisprudence concernant les congés payés : Afin de se mettre en 
conformité avec le droit de l’Union européenne (UE), la Cour de cassation a 
rendu le 13 septembre 2023 plusieurs arrêts dans lesquels elle améliore les 
droits des salariés aux congés payés. Elle permet notamment l'acquisition 
de congés payés pendant un arrêt de travail pour maladie ou accident non 
professionnel. 
 

 Outil de gestion des risques professionnels 

 
Si vous voulez en savoir plus vous pouvez consulter le document remis en 
CSE ICI.  En résumé : le responsable pénalement de la sureté à France Travail 
(FT) est le DR et chaque DAPE. Les DAPE vont donc être prochainement 
nommés « ambassadeur sureté » et devoir réaliser la cotation des risques 
professionnels de chaque agence ou point relais. Le DR souhaite que ce 
travail d’évaluation des risques soit fait en collectif. Concernant les RPS, il y a 
le questionnaire en ce moment, qui va servir de base d’analyse au RH et à la 
CSSCT. Le nouvel outil a l’air de simplifier mais on n’en sait pas plus car on 
ne l’a pas vu fonctionner. 
 

 Recrutement externe 

Peuvent postuler à FT les candidats qui ont bac +2, ils passeront les tests puis 

les entretiens, comme c’est déjà le cas.  + Ceux qui ont 5 ans d’expérience 
professionnelle peuvent aussi postuler et passer les tests, peu importe le 

secteur… et,   des MRS pourraient être organisées pour des candidats qui 

n’ont ni le bac+2, ni 5 ans d’expérience professionnelle… 
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SYNDICAT SNAP CORSE 

syndicat.snap-corse@pole-emploi.fr 

 Je clique, j’adhère ! 

Il reste beaucoup à préciser sur ce point, mais on a le temps d’y revenir puisque ce nouveau processus 

ne démarre qu’en avril !   Enfin des PMSMP pourront être organisées pour des candidats qui 
voudraient confirmer leur projet professionnel avant de tenter un recrutement à FT. + d’info ICI. 

  Agents publics 

Complément de prime variable et collectif (CCV) des agents publics est à 3 % de la masse salariale 
(contre 2,85% aujourd’hui). Pour rappel, cette revalorisation est intervenue suite à la demande du SNAP 
dans le cadre de la négociation sur l’intéressement 2023. 

  France travail 

La Corse n’a pas été sélectionnée comme territoire pour l’expérimentation BRSA. Les 300 postes 
annoncés de recrutement seraient réservés aux territoires qui font cette expérimentation ! 

Le DR va en séminaire sur FT en février,  au CSE de fin février ! Pour la région, les Préfets et la 
Collectivité doivent discuter…on a le temps le début de la gouvernance est prévu au 1/07/2024. Le DR 
va rencontrer la CAF pour connaitre le nombre de BRSA que nous devrons accueillir.  Il nous a fait un 
petit topo sur le SI plateforme / si commun. Dossier ICI : en résumé, tous les organismes vont partager 
les données mais n’avoir accès qu’à celles qui leur seront nécessaires pour travailler, les organismes 
n’ont pas non plus le même accès, nous FT, cap emploi et les Milo, partageront le SI commun…l’objectif 
est de n’interroger les DE ou bénéficiaires ou jeunes qu’une seule fois. 

 Effectifs 

Pas de grande nouvelle, le DR n’a pas encore reçu les notifications pour 2024. Le 31/12 notre région 
était à 100,99% de son enveloppe ! Il nous précise que les postes ne sont pas forcément remplacés 
dans la même agence et qu’il a fait le choix de privilégier les CDI aux CDD.  AIJ, certains contrats se 
terminent en avril, le CEJ est renouvelé. 

 RP 

Le calendrier a été établi et voté. Il sera sur l’intranet ASAP*(dès que possible !) 

 Comission Santé, Sécurité et Conditions de Travail (CSSCT) 

Point à venir pour un prochain CSE. L’instance va se réunir prochainement. 

 Activités sociales et culturelles 

Une demande de secours a été accordée. 

 Congés payés 

FT attend que l’état légifère pour régulariser. Cela devrait être rapide, premier trimestre 2024. 
 

  Dernière nouvelle et pas des moindres, notre DR monsieur SANFILIPO s’en va à la retraite 
fin mars 2024 !  

Merci monsieur, au nom du SNAP Corse ! Espérons que notre ciel ne se couvre pas ! 
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